
Réunion des présidents de clubs du 95 
Le 18 septembre 2008 

 
 
 
Les informations du président 
 
CNDS : 
Marc.DEFOOR. nous informe sur les subventions accordées 
Il faut être très vigilant sur les déclarations faites lors de la demande sous peine de se voir refuser les 
subventions 
Par la suite ces subventions risquent d’être accordées directement aux comités départementaux. 
 
Création d’un nouveau club à Eragny sur Oise 
 
La Compagnie d’Ermont demande une subvention du comité pour participer à un regroupement en 
Corée : 
Cela n’est pas possible car interdit par les statuts du comité. 
 
Les coupons-sports 
Ils peuvent être un moyen de payer l’inscription d’un jeune dans un club 
 
Les formations 
Actuellement elles sont uniquement diplômantes : entraîneur 1 
Des formations personnelles peuvent être envisagées : 
Elles pourraient s’adresser à des archers compétiteurs voulant accéder au haut niveau. 
 
Attributions des salles au C.D.F.A.S. 
Il est de plus en plus difficile d’obtenir des créneaux : ceux-ci sont attribués en priorité aux sports 
ayant une convention avec le C.D.F.A.S. et un grand nombre d’adhérents. 
 
Un dossier a été envoyé à tous les clubs où il est demandé de fournir des extraits de casiers 
judiciaires des dirigeants. 
Ces dossiers sont à renvoyer impérativement sous peine de se voir retirer l’agrément jeunesse et 
sport. 
 
Dans la lettre au clubs de la Ligue une information est donnée sur une possibilité d ‘obtenir du 
matériel d’initiation à prix intéressant. Voir avec M.D. 
 
Sophie médaillée aux J.O. 
Nous lui présentons nos félicitations et le comité départemental souhaite la faire récompenser par le 
Conseil Général 
 
Une subvention supplémentaire a été accordée par le Conseil Général afin d’aider aux 
déplacements des équipes sur les championnats nationaux. 
 
Dossiers pour l’obtention de labels 
Pensez à les faire 
 
L’assemblée générale de la Ligue, en début d’année sera élective, il est demandé à tous les 
présidents de clubs d’être présents ou représentés. 
 
Un petit mot de notre trésorière : 
 
Le nombre de licenciés a augmenté en 2008  
Pour cette année 2009, ne pas oublier de licencier tous les adhérents sinon il y a risque de perdre 
l’agrément. 
 



Commission jeunes 
 
Le spécial jeunes du 95 aura lieu à Saint-Ouen l’Aumône le dimanche 22 mars. Pour l’instant il n’est 
pas inscrit au calendrier de la fédération, mais cela sera fait 
Afin de faciliter le suivi du passage des flèches, il est recommandé de fournir à chaque jeune un 
« passeport jeunes » édité par la fédération, sur celui-ci nous avons mis une pochette adhésive 
permettant de glisser la licence, ce passeport est également valable lorsque le jeune participe à un 
concours qualificatif. (Coût : 1,5 € ) 
 
La DDJ :  
le règlement reste le même, le coût de l’inscription est inchangé. 
Les dates des deux concours salle sont fixées : Saint-Brice les 22 et 23 novembre, Viarmes les 20 et 
21 décembre 
La date et le lieu du concours extérieur seront fixés ultérieurement. 
Il est demandé aux clubs organisateurs de veiller à la date de la francilienne jeunes ( ceci est valable 
également pour les championnats départementaux) 
 
La DR jeunes : 
Elle n’est pas liée à la DDJ. Un club peut engager directement son équipe. 
Le règlement aurait dû être discuté lors d’une réunion des responsables jeunes des départements, 
mais il figure déjà sur le site de la Ligue ( à quoi servent alors les réunions « jeunes » de la Ligue ? ) 
Ce règlement prévoit une salle, un fédéral et un fita, chaque étape étant suivi de phases finales.( on 
demande plus pour des jeunes que pour des adultes en DR honneur) 
 
Les stages : 
Comme l’an dernier, les compétiteurs désirant faire partie des équipes départementales auront des 
entraînements spécifiques. 
Le 9 novembre, aura lieu la journée benjamins-minimes pendant laquelle aura lieu la « détection » 
pour ceux qui le désirent. 
Inscrire très rapidement les jeunes afin de pouvoir organiser les séances. Les fiches d’inscription et le 
calendrier sont sur le site. 
 
Un remerciement aux clubs qui prêtent leurs installations pour ces entraînements. 
 
Les A.C.J. 
C’est un concours ludique à 30m par équipes de deux jeunes, organisé par les jeunes d’un 
département. Chaque jeune repart avec une récompense. 
Cette année les informations ont été particulièrement tardives, cela gêne pour faire circuler 
l’information auprès des jeunes afin de constituer les équipes. 
 
Commission arbitrage 
 
L’obligation d’avoir un arbitre par club organisateur est repoussée d’un an. 
 
La formation des nouveaux arbitres va devenir payante ( 500€ par formation) 
Actuellement, lorsqu’un candidat rate l’examen blanc, il n’est pas présenté à l’examen final. Ceci 
semble une injustice, et il est souhaité par les personnes présentes que l’intéressé puisse passer 
l’examen. 
Bon nombre de questions posées à l’examen n’ont rien à voir avec le thème de celui-ci. 
 
La rémunération des arbitres va devenir compliquée : 4 tarifs prévus ( voir sur le site de la Ligue 
chapitre arbitres) 
 
Commission sportive 
 
Un constat décevant : la participations des archers du 95 aux championnats nationaux et régionaux  
est en baisse  
Très peu de tir nature. 
 
Une équipe départementale 3D sera encore constituée. 



 
Argenteuil souhaite organiser une étape de la DNAP et une étape D2 . La région ne souhaite pas 
subventionner. 
 
Championnats  par équipes de clubs : 
DNAP, chez les dames Pontoise est 1ère, Villiers le Bel 4ème, Argenteuil 7ème 
Chez les hommes Argenteuil est 2ème 
 
Argenteuil et Sarcelles ont participé à la D2 
 
L’équipe femmes 3D de Pontoise est 7ème. 
 
Sécurité et tradition 
 
Sécurité : 
J.P. Bouffon distribue un extrait du guide du dirigeant traitant des problèmes de drogue et d’alcool. 
 
Il souhaite qu’il y ait un responsable sécurité dans chaque club. 
 
Tradition 
J.P. Bouffon fait le point sur ses démarches afin de faire reconnaître le « Bouquet Provincial » au 
patrimoine mondial de l’U.N.E.S.C.O. 
Convoqué au ministère de la culture le 18 juillet, il a rempli un questionnaire qu’il a remis au Président 
de la fédération pour accord. Le dossier sera présenté à  l’U.N.E.S.C.O. par le ministère de la culture. 
Puis , autre dossier ……. 
 
Une remarque de J.P., au moyen-âge les bouquets étaient appelés «  montres », le souverain faisant 
démonstration de sa puissance en faisant défiler ses armées. On peut alors faire le parallèle avec 
notre « 14 juillet » 
 
Formation 
 
Entraîneur 1 
Le stage archer est réservé aux candidats à la formation d’entraîneurs 1 : 
Stage de préparation à Pontoise les 20 et 21 septembre, puis test d’entrée en formation à Houilles le 
11 octobre. 
Puis stages de formation 8 et 9 novembre ( à Vauréal ?), 29 et 30 novembre ( à ?..), 13 et 14 
décembre ( à Ermont ?) 
 
Pour faire la formation entraîneur 2, il faut avoir le diplôme entraîneur 1. Les anciens « initiateurs » 
doivent participer au « recyclage » qui permet de valider leur formation. 
Il a été fait une demande de formation pour le passage de l’arc classique aux poulies . 
 
Informatique 
 
Site du département : 
Faites parvenir rapidement vos informations pour qu’elles soient mises en ligne le plus tôt possible. 
Utilisez le google agenda pour préinscrire vos concours, vous avez jusqu’au 30 octobre. 
L’inscription sur l’extranet fédéral se fait entre le 1er Octobre et le 15 novembre. 
 
Questions diverses : 
 
Un prix général de la famille est organisé à : 
 Ermont les 2ème W.E. de novembre, décembre, janvier 
 Conflans les 2ème W.E. d’octobre, février, mars 
 Saint-Pierre de Montmartre Les 4ème W.E. d’octobre à Mars 
  


